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REVUE REVUES

Revue des revues

Par le capitaine Frangois Schmutz

RAIDS
Juin-juillet 1997

La Bundesheer, l'armee federale autriehienne

Raids Magazine est un mensuel publie par
« Histoire et Collections ». Essentiellement consacre

ä la presentation des forces speciales et des
Operations commandos du monde entier, il a publie

recemment plusieurs articles de presentation
de la Bundesheer autriehienne. Yves Debay
presente un dossier richement illustre et complet
dansle numero de juin.

Comme les autres armees d'Europe centrale, la

Bundesheer autriehienne a du s'adapter ä l'evolution

de la menace durant les annees 1990. La

menace d'une invasion mecanisee s'est singuliere-
ment estompee. En revanche, la Bundesheer doit
faire face ä d'autres dangers: conflits dans des
Etats voisins, immigrations clandestines, catastrophes

ecologiques, entre autres. Pour faire face ä

ces menaces, la Bundesheer, en pleine reorganisation,

se voit confier de nouvelles missions dans
le cadre de la defense nationale d'ensemble :

defense militaire du pays, protection des institutions
constitutionnelles, maintien de l'ordre, assistance
en cas de catastrophe naturelle ou d'aeeidents
majeurs.

Pour ce faire, l'Autriche dispose d'une armee de

conscription encadree par des militaires de
carriere. Tous les citoyens autrichiens de sexe mas-
culin, äges de 17 ä 50 ans, sont mobilisables. Les
jeunes Autrichiens effectuent un service de 8 mois
et sont ensuite rappeles, durant leur vie active,
pour des periodes d'une duree de 30 jours (60 pour
les cadres).

En temps de paix, la Bundesheer compte quelque

55 000 hommes, dont 18 000 conscrits, repartis
ßn trois corps d'armee, une division d'aviation et
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l'Etat-major general. Parmi eux, 15 000 hommes
constituent une force d'intervention disponible en

permanence. Les corps d'armee sont repartis en
fonction des regions geographiques et la majorite
des unites blindees sont, bien sür, concentrees
dans la plaine danubienne. Outre les regiments
d'infanterie (Jäger), noyau des brigades en temps
de guerre, chaque corps d'armee dispose d'un
bataillon de commandement, d'un bataillon de
reconnaissance, d'un bataillon de transmission, d'un
bataillon de genie, d'un regiment d'artillerie, d'un
regiment de soutien, d'un regiment de sante.

Dans le cadre de l'ONU, les militaires
autrichiens ont ete particulierement sollicites. Actuellement,

neuf detachements de Casques bleus
autrichiens, soit environ 1120 militaires, operent dans
le monde, particulierement ä Chypre, sur le Golan,
au Rwanda, au Sahara occidental, au Tadjikistan
et au Koweit. Une compagnie de transport est
egalement engagee en ex-Yougoslavie, au sein du
detachement Beluga (Grece, Belgique, Luxembourg,

Autriche) de la SFOR.

Le dossier d'Yves Debay est complete par une
presentation detaillee de la 4° Brigade de
Panzergrenadier et, dans l'edition de juillet de Raids, d'un
excellent article decrivant l'action des parachutistes

autrichiens.

VOX
Mars 1997

Vox est un hebdomadaire des Forces armees
beiges. Dans son edition du 7 mars 1997, il presente

le Plan d'investissements ä moyen terme (PMT)
de la Force terrestre beige. C'est l'equivalent de

notre Programme d'armement. Selon le colonel
BEM Delcour, de la Section Plans et Programmes :

« Le budget degage pour la Force terrestre correspond

ä quelque cinq milliards (soit environ 200
millions de francs suisses) par an. En realite, il nous
en faudrait en moyenne pres du double, rien que
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pour remplacer ce qui est completement use ou
depasse. Nous devons donc parer au plus presse.
Dans le cas des chars-ponts M-48, par exemple, il

y a belle lurette que les seuls exemplaires encore
presents en Europe se trouvent... dans les
musees I »

Pour l'essentiel, le PMT97-99 beige est consacre
ä l'achat de materiel en faveur des troupes

engagees dans des Operations de maintien de la paix
ä l'etranger (54 blindes autrichiens Pandur,
modernisation des armes antichars par l'acquisition
de nouveaux missiles AC3G). En sus du char-pont,
cite plus haut, le PMT97-99 consacre une part
importante ä la modernisation des systemes de
telecommunications (liaisons satellites, Systeme RITA
2000et CCIS notamment).

Revue de l'OTAN
Mai-juin 1997

L'OTAN ET LE CICR : un partenariat
au service des victimes des conflits

La relation de travail qui s'est nouee en Bosnie,
entre l'OTAN et le CICR, a evolue vers un partenariat

fructueux, caracteristique des röles
complementaires que jouent les missions militaires et
humanitaires depuis quelques annees. Thierry
Germond, delegue du Comite international de la Croix-
Rouge aupres de l'Union Europeenne, decrit le

rapprochement entre les deux organisations et
souligne la necessite d'une meilleure comprehension

mutuelle dans le nouvel environnement secu-
ritaire d'aujourd'hui.

« La necessite de relations plus etroites entre le
CICR et l'OTAN s'est fait sentir pendant la periode
initiale de l'action menee par l'OTAN en Bosnie-
Herzegovine pour soutenir l'UNPROFOR. Le CICR

etait preoccupe par le risque accru de pertes
humaines que pouvait entrainer l'intervention de

l'OTAN, et notamment le risque que represen-
taient pour les populations civiles les effets
collateraux potentiels de toute frappe aerienne. II fallait
egalement s'assurer que l'OTAN tienne compte de
la presence et des activites du personnel et des
installations du CICR.» Apres la signature des
aecords de Dayton, les relations entre le CICR et
l'OTAN sont entres dans une nouvelle phase. Non

seulement le mandat de l'IFOR et sa chaine de

commandement etaient clairs, mais le röle attribue

ä chaque Organisation allait grandement faciliter

la coordination et les relations en general.
Etant donne l'importance de ce nouveau partenariat

operationnel, le president du CICR, Cornelio
Sommaruga, a rendu visite, au printemps 1996, au

Secretaire general de l'OTAN, Mr Javier Solana,
ainsi qu'au commandant supreme des forces
alliees en Europe (SACEUR), le general George
Joulwan.

Le CICR juge essentiel que la dimension
humanitaire des conflits soit prise en consideration au
niveau de l'instruction. II souhaite donc coUaborer
avec l'OTAN pour encourager l'inclusion de questions

humanitaires dans les scenarios d'exercices
organises au sein de l'OTAN ou du Partenariat
pour la paix. Cette relation n'est pas ä sens unique
et, ä la fin de l'annee 1996, une delegation du

Grand quartier general des puissances alliees en

Europe (SHAPE) s'est rendue au siege du CICR ä

Geneve pour discuter des besoins de formation
civile et militaire de l'OTAN en matiere de connaissance

du CICR et du droit international humanitaire,

ainsi que des cours de formation que l'OTAN

pourrait dispenser ä des representants du CICR

dans le domaine de la gestion des crises.

Sur un plan plus general, le CICR compte sur le

developpement de sa Cooperation avec l'OTAN

pour favoriser la reflexion autour de themes
humanitaires qui nous interpellent, tels que les
nouveaux types de conflits, le probleme des mines

terrestres antipersonnel et la mise en ceuvre du

droit international humanitaire.

FS.
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